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Préface 

Au  nom  d’Allah,  le  Tout  Miséricordieux,  le  Très Miséricordieux, 

Louange  à  Allah,  le  Seigneur  de  l’Univers.  Que  les bénédictions d’Allah et la paix soient accordées à notre maître Muhammad, à sa famille, à ses compagnons et à tous ceux qui l’ont suivi et qui continueront à le suivre jusqu’au Jour de la Résurrection. 

Cher lecteur, 

Il ne fait aucun doute que le   Mukhtasar d’Abdur-Rahman al-Akhdari 

revêt  une  importance  particulière  pour  le  monde musulman,  particulièrement  dans  le  nord  et  dans  l’ouest  du continent  africain,  où  il  constitue  le  premier  pas  de  tout étudiant  vers  la  compréhension  des  règles  de  base  se rapportant à la purification rituelle et à la prière selon l’école de  jurisprudence  malékite.  En  effet,  celui  qui  maîtrise  le contenu de ce texte fonde sa pratique religieuse sur une assise solide. 

Comme ce livre est habituellement enseigné à partir du texte arabe  –  et  ce,  même  dans  les  pays  où  cette  langue  n’est  pas couramment  parlée  –  nous  avons  souhaité  en  faciliter  la compréhension  pour  les  étudiants  francophones  en  mettant  à leur  portée  une  traduction  française  fiable  qui  suit  le  texte arabe page par page tout en définissant les termes arabes pour lesquels il n’existe aucun équivalent dans la langue française. 
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Cela  étant  dit,  le  lecteur  doit  savoir  que  le   Mukhtasar  d’al-Akhdari   est rédigé de manière très concise et qu’il contient beaucoup de non-dit essentiel à la compréhension et à la mise en  pratique  d’un  grand  nombre  de  règles  de  jurisprudence qu’il  renferme.  C’est  pourquoi  il  est  d’une  importance cruciale d’en faire l’étude avec un professeur de jurisprudence islamique  qualifié  –  ou  du  moins,  de  lire  les  commentaires que  les  ulémas  reconnus  ont  rédigés  au  sujet  de  ce  texte  – 

avant  de  mettre  en  pratique  son  contenu,  sous  peine  de commettre de graves erreurs dans sa religion – qu’Allah nous en préserve. 

Nous  remercions  notre  Seigneur,  le  Très-Haut,  qui  a  créé l’Homme  ainsi  que  ses  œuvres.  Nous  remercions  aussi  tous ceux qui ont contribué de près ou de loin à la réalisation de ce projet.  Nous demandons à Allah (que Sa gloire soit exaltée) d’accepter ce modeste effort et d’en faire bénéficier tous ceux qui  ont  le  désir  sincère  de  mieux  connaître  leur  religion  afin qu’ils puissent, par la grâce d’Allah, rendre à leur Seigneur le culte qu’Il agrée. 



Institut islamique Daroul Îmane 

Sanar, Sénégal 

7 jumaadal awwal 1437 / 16 février 2016 
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        Code de transcription des lettres arabes Consonnes 

ﺏ = b 

ﺫ = dh 

ﻁ = t 

ﻡ = m 

ﺕ = t 

ﺭ = r 

ﻅ = z 

ﻥ = n 

ﺙ = th 

ﺯ = z 

ﻉ = ‘ 

ﻫ = h 

ﺝ = j 

ﺱ = s 

ﻍ = gh 

ﻭ = w 

ﺡ = h 

ﺵ = ch 

ﻑ = f 

ﻱ = y 

ﺥ = kh 

ﺹ = s 

ﻕ = q 

ﺀ = ’ 

ﺩ = d 

ﺽ = d 

ﻝ = l 

 


Voyelles courtes

ُ– = u 

ُ– = a 

ُ– = i 


Voyelles longues et diphtongues

ﻭ  = uu 

ﺍ = aa 

ﻱ = ii 

و ْ َ  = aw 

و ْ َ  = ay 

Remarques : 

La lettre « u » doit être prononcée « ou ». 

La lettre « s » se trouvant entre deux voyelles doit être prononcée « s » et non « z ». 

Les sons « an », « in » et « un » doivent être prononcés « ane » comme 

« banane », « ine » comme « bottine » et « oune » comme « Cameroun ». 
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Introductionوdeوl’auteur 



Au  nom  d’Allah,  le  Tout  Miséricordieux,  le  Très Miséricordieux. 

Louange  à  Allah,  le  Seigneur  de  l’Univers.  Que  les bénédictions d’Allah et la paix soient accordées à notre maître Muhammad, le Sceau des prophètes et l’Imam des messagers.  

Le  premier  devoir  qui  incombe  au   mukallaf1  est l’assainissement de sa foi. Vient ensuite l’apprentissage de ce qui  lui  permet  d’accomplir  correctement  ses  obligations individuelles,  telles  les  règles  se  rapportant  à  la   salaat,2  à  la pureté rituelle et au jeûne. 



1 

Le  « mukallaf »  est  l’individu  qui  est  légalement responsable de ses actes devant Allah, c’est-à-dire toute personne qui  a  atteint  la  maturité  sexuelle  et  qui  est  saine  d’esprit.  Notre emploi du  mot  « fidèle » dans l’ensemble du texte se rapporte au musulman qui présente ces deux caractéristiques. 

2 

La   salaat  est  la  prière  rituelle  des  musulmans  constituée de postures et  de paroles. Nous avons préféré conserver le terme arabe pour différencier la prière rituelle de l’invocation ( du‘aa’) et de  l’évocation  ( dhikr)  qui  renvoient  également  au  concept  de 

« prière » dans la langue française. 
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Il  doit  veiller  à  respecter  les  limites  imposées  par  Allah,  à faire  ce  qu’Il  lui  a  ordonné,  à  s’abstenir  de  ce  qu’Il  lui  a interdit et à se repentir envers Lui (que Sa gloire soit exaltée) avant que Sa colère ne s’abatte sur lui.  

Les  conditions  [de  validité]  du  repentir  sont :  le  regret relativement  à  ce  qui  lui  a  échappé,  l’intention  de  ne  plus jamais retomber dans le péché et l’abandon immédiat de l’acte de  désobéissance  si  le  fidèle  est  encore  en  train  de  le commettre [au moment du repentir]. 

Il ne lui est pas permis de remettre à plus tard le repentir, ni de dire « [je me repentirai] lorsque Allah me guidera »,  car cela est  un  signe  de  misère  [dans  l’au-delà],  d’abandon  [du pécheur par Allah] et de perte de discernement. 

Le  fidèle  doit  également  protéger  sa  langue  des  propos obscènes  
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et laids, des serments comprenant des stipulations de divorce, des  agressions  verbales  visant  un  musulman  et  des  propos humiliants,  insultants  ou  menaçants à  son  égard  non motivés par une raison valable selon la loi islamique. 

Le fidèle doit protéger ses yeux [en s’empêchant] de poser le regard  sur  les  choses  interdites.  Il  ne  lui  est  pas  permis  de regarder  un  musulman  avec  un  regard  blessant,  à  moins  que cet individu ne soit un  faasiq,3 car on doit se détourner [d’une telle personne]. 

Il  doit  aussi  protéger  tous  ses  [autres]  membres  [des  péchés] 

autant qu’il le peut et n’aimer que pour Allah, ne détester que pour Lui, n’agréer que pour Lui et ne se mettre en colère que pour  Lui.  Il  lui  incombe  également  d’ordonner  le  bien  et d’interdire le mal. 



3 

Le  faasiq est un musulman qui commet de grands péchés ( kabaa’ir) ouvertement. 
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Il  lui  est  interdit  de  mentir,  de  médire,  de  colporter  la médisance  d’autrui,  de  se  gonfler  d’orgueil,  d’être  épris  de lui-même,  d’agir  avec  ostentation,  de  chercher  à  se  faire remarquer, d’envier et de détester [son prochain], de se croire supérieur  aux  autres,  d’évoquer  les  défauts  d’autrui  en  sa présence ( hamz) ou en son absence ( lamz), de s’adonner à des activités  frivoles,  de  se  moquer  d’autrui,  de  commettre  un adultère ou de forniquer, de regarder une femme étrangère4 ou de  prendre  plaisir  à  écouter  sa  voix,  d’acquérir malhonnêtement le bien d’autrui sans son consentement ou en intercédant  pour  lui  ou  en  feignant  la  piété  et  de  retarder  la salaat jusqu’à ce que son temps prescrit expire. 

Il ne lui est pas permis de fréquenter un  faasiq ni de s’asseoir avec  lui,  sauf  en  cas  de  nécessité.  Il  ne  doit  pas  non  plus rechercher l’agrément des créatures qui impliquerait  la colère du Créateur. 



4 

C’est-à-dire  une  femme  qui  n’est  ni  son  épouse,  ni  une femme avec qui le mariage est interdit par la loi islamique. 
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Allah  (qu’Il  soit  exalté)  dit :  « C’est  Allah  et  son  Messager qu’ils auraient dû chercher à satisfaire s’ils étaient [de vrais] 

croyants ».5  

[Le  Prophète  Muhammad]  –  qu’Allah  le  comble  de  bienfaits et  lui  accorde  la  paix  –  a  dit :  « Point  d’obéissance  à  une créature si cela  implique la désobéissance au Créateur. »6 

Il  ne  lui  est  pas  permis  d’entreprendre  quoi  que  ce  soit  sans d’abord  connaître  le  jugement  divin  qui  s’y  rattache.  Il  doit donc interroger les ulémas [au sujet de ce qu’il en ignore] et se ranger derrière ceux d’entre eux qui suivent la  Sunnah 7 de 

[notre Prophète] Muhammad (qu’Allah le comble de bienfaits et  lui  accorde  la  paix)  et  qui  indiquent  [au  fidèle]  la  voie  de l’obéissance envers Allah (que Sa gloire soit exaltée) tout en le sommant de ne pas suivre Satan. 



5 

Coran, sourate 9 (Le Repentir), verset 62. 

6 

Hadith narré par al-Hasan – qu’Allah soit satisfait de lui – 

et  rapporté  par  Ibn  Abii  Chaybah  dans  son  recueil  intitulé  « al-Musannaf » (vol. 18, p. 247). 

7 

La   Sunnah  signifie  ici  la  voie  tracée  par  le  Prophète Muhammad    de  par  ses  actions,  ses  paroles  et  son  approbation ou sa réprobation tacite. 
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Il ne doit pas se contenter du même sort que ceux qui ont fait faillite,  [c’est-à-dire]  ceux  qui  ont  gaspillé  leur  vie  à  faire autre  chose  que  d’obéir  à  Allah  (que  Sa  gloire  soit  exaltée). 

Comme leur regret sera grand et comme leurs sanglots seront interminables le Jour de la Résurrection ! 

Nous demandons donc à Allah (que Sa gloire soit exaltée) de nous  accorder  le  succès  [en  nous  permettant]  de  suivre  la Sunnah  de  notre  Prophète  et  intercesseur,  Muhammad (qu’Allah le comble de bienfaits et lui accorde la paix). 




Section sur la purification rituelle 

Il existe deux types de purification rituelle : la purification du hadath 8  et  la  purification  du   khabath.9  Ces  deux  types  de purification ne sauraient être valides qu’au moyen d’une eau pure et purifiante dont la couleur, le goût et l’odeur n’ont pas été  altérés  par  une  substance  généralement  absente  de  l’eau, telle l’huile, le beurre clarifié  



8 

Le   hadath  renvoie  à  l’émission  des  substances normalement émises par l’anus, l’urètre ou le vagin. Ici, l’auteur fait allusion à l’état de  hadath qui signifie l’état d’inaptitude légale du fidèle  à  accomplir  certains  actes  (dont  la   salaat)  causé  par  un hadath  ou  par  une  cause  possible  de   hadath.  La  purification  du hadath, qui est le moyen pour le fidèle de sortir de l’état de  hadath, s’effectue  en  accomplissant  le   wuduu’  ou  le   ghusl  selon  que  le hadath est qualifié de mineur ou de majeur. 

9 

Le   khabath  renvoie  aux  matières  légalement  impures ( najaasaat)  (ci-après  appelées  « impuretés »)  qui  invalident  la salaat du fidèle si elles se trouvent sur son corps, sur ses vêtements ou  sur  la  surface  sur  laquelle  il  prie.  Il  est  donc  obligatoire  de  les purifier avec de l’eau avant de pouvoir prier. 
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ou toute autre forme de gras animal, le suint,10 le savon, le suif ou  toute  autre  substance  semblable.  Il  n’y  a  toutefois  aucun mal  [à  ce  que  l’eau  soit  mélangée  avec]  de  la  terre  ou  de  la boue ou [que ses attributs aient été transformés par le sol] des marais salés ou par de la mousse aquatique ou par toute autre chose semblable. 

 Section [sur la purification du khabath]  

Si on est certain de l’endroit souillé par une impureté, on n’a qu’à laver cet endroit. Si toutefois on a des doutes au sujet de l’emplacement  de  l’impureté,  on  doit  laver  le  vêtement  au complet. 

Celui  qui  n’est  pas  certain  si  une  impureté  l’a  bel  et  bien atteint  doit  seulement  asperger  l’endroit  soupçonné  d’un  peu d’eau. Si, par contre, il a été atteint par une substance dont il doute de la pureté, il n’est pas tenu de recourir à l’aspersion. 



10 

Le  terme  arabe  « wadhah »  que  nous  rendons  ici  par  « suint » 

dénote les résidus  d’urine ou d’excréments présents  dans le pelage ou  la laine des animaux d’élevage comme les chèvres et les moutons. 
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Celui qui se souvient de la présence d’une impureté pendant sa   salaat  doit  rompre  cette  dernière    sauf  s’il  craint  d’en manquer l’heure prescrite. 

Celui qui se souvient de la présence d’une impureté alors qu’il a déjà prononcé le salut final ( salaam)11 refera cette dernière pendant son heure prescrite seulement. 

 Section [sur la catégorisation légale des 

 éléments du wuduu’12] 

Les  actes  obligatoires  ( faraa’id)  du   wuduu’  sont  au nombre  de  sept :  en  formuler  l’intention,  se  laver  le  visage, se  laver les  mains  et  les  avant-bras  jusqu’aux coudes,  glisser les mains mouillées ( mash) sur le dessus de la tête, se laver les pieds jusqu’aux chevilles, se frotter les membres en les lavant et accomplir son  wuduu’ sans longue interruption.  

Les  actes  fortement  recommandés  ( sunan)  du   wuduu’ 

sont :  se  laver  les  mains  jusqu’aux  poignets  au  début  [du wuduu’],  se  rincer  la  bouche  ( madmadah),13  aspirer  de  l’eau dans les narines ( instinchaaq), 



11 

Le  salaam est le fait de dire « as-salaamu ‘alaykum » (que la paix soit avec vous) pour clore la  salaat. 

12 

Le  terme  «  wuduu’ »  se  rapporte  aux  ablutions  rituelles effectuées par le fidèle pour sortir de l’état de  hadath mineur. 

13 

La  « madmadah »  est  le  fait  de  faire  pénétrer  de  l’eau dans la bouche, de l’agiter vigoureusement, puis de la recracher. 

20 



[image: Image 12]



21 



expulser l’eau des narines ( instinthaar), faire une seconde fois le   mash  du  dessus  de  la  tête  en  sens  contraire,  faire  le   mash des  oreilles  et  reprendre  de  l’eau  pour  ce  faire  et  respecter l’ordre des  faraa’id. 

Celui qui oublie un membre devant obligatoirement être lavé et qui s’en aperçoit rapidement14 lavera ce membre ainsi que tous  les  membres  qui  le  suivent  [en  respectant  l’ordre habituel]. S’il tarde à s’en rendre compte, il lavera seulement le  membre  concerné,  et  il  refera  toutes  les   salaat  qu’il  a accomplies [depuis son oubli]. 

S’il  omet  un  membre  faisant  partie  des   sunan,  il  lavera seulement  le  membre  oublié,  mais  il  ne  refera  pas  les   salaat 

[accomplies depuis son oubli]. 

Celui  qui  oublie  une  partie  d’un  membre  lavera  seulement cette  partie  tout  formulant  l’intention  [de  compléter  son wuduu’]  et  refera  toutes  les   salaat  qu’il  aura  accomplies depuis son oubli, le cas échéant. 



14 

C’est-à-dire avant que les membres lavés ne sèchent. 
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Celui  qui  se rend  compte, après  avoir  commencé  à laver  son visage,  qu’il  a  oublié  la   madmadah  ou  l’ istinchaaq  ne  les accomplira  que  lorsque  qu’il  aura  terminé  [le  reste]  de  son wuduu’.  

Les actes méritoires ( fadaa’il)15 du  wuduu’ sont : le fait de dire « bismillaah »,16 l’utilisation du  siwaak,17 le [deuxième et le  troisième  lavage]  du  visage  ainsi  que  des  mains  et  des avant-bras, le fait de débuter par le devant de la tête [le  mash obligatoire  de  celle-ci],  le  respect  de  l’ordre  des   sunan,   

l’économie  d’eau  en  se  lavant  les  membres  et  le  fait  de  se laver les membres droits avant les membres gauches. 

Il  est  obligatoire  de  se  laver  entre  les  doigts,  et  il  est recommandé de se laver entre les orteils. 

Il faut faire pénétrer l’eau dans une barbe mince au cours du wuduu’, 



15 

Les   fadaa’il  (pluriel  de  « fadiilah »)  sont  des  actes méritoires moins fortement recommandés que les  sunan. 

16 

Cette expression signifie « au nom d’Allah ». 

17 

Le   siwaak  (aussi  appelé  « miswaak »)  est  un  bâtonnet utilisé pour se brosser les dents. 
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contrairement  au  cas  d’une  barbe  épaisse.  Dans  le  cadre  du ghusl,18  cependant,  il  faut  faire  pénétrer  l’eau  dans  la  barbe même si celle-ci est épaisse. 

 Section [sur ce qui annule le wuduu’] 

Le  wuduu’ est annulé par les  hadath et les causes [de  hadath]. 

Les  hadath comprennent l’urination, la défécation, [l’émission de]  gaz  intestinaux,  [l’émission  de]  liquide  pré-éjaculatoire ( madhy)19 et [l’émission de]  wady.20  

Les  causes  [de   hadath]  sont :  le  sommeil  profond, l’évanouissement, l’ivresse, l’accès de folie, le baiser sur les lèvres,  l’attouchement  d’une  femme  en  vue  d’éprouver  du plaisir  sensuel  ou  si  un  tel  plaisir  a  été  éprouvé  [de  par  ce toucher]  et  le  fait  de  toucher  son  pénis  avec  la  paume  de  la main [ou] avec la face interne des doigts. 



18 

Le  ghusl est le lavage de toute la surface externe du corps effectué par le fidèle pour sortir de l’état de  hadath majeur. 

19 

Chez  la  femme,  le   madhy  est  émis  par  le  vagin  sous  la forme d’un liquide lubrifiant appelé « cyprine ». 

20 

Le   wady  est  un  liquide  épais  de  couleur  blanchâtre  qui s’écoule parfois de l’urètre après l’urination. 
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Celui qui n’est pas certain s’il est en état de  hadath doit faire le  wuduu’, sauf s’il compte parmi ceux qui sont fréquemment sujets à ce genre de doute ( muwaswis). 

L’homme  doit  se  laver  le pénis  au  complet  après  avoir  émis du liquide pré-éjaculatoire ( madhy), mais il n’a pas à se laver les testicules. Le  madhy est le liquide émis suite à l’excitation sexuelle provoquée par les pensées et le regard, entre autres. 

 Section [sur ce qui est interdit de faire sans 

 wuduu’] 

Il  est  interdit  à  celui  qui  n’est  pas  en  état  de   wuduu’ 

d’accomplir  la   salaat,  de  faire  le   tawaaf,21  de  toucher  un exemplaire du Coran ou la couverture de ce dernier  – que ce soit  avec  la  main,  un  bâton  ou  autre  chose  semblable  –,  à moins qu’il ne s’agisse d’une partie du Coran  



21 

Le   tawaaf  est  un  acte  d’adoration  qui  consiste  en  une série  de  sept  circuits  effectués  par  le  fidèle  autour  de  la   Ka‘bah dans la Mosquée sacrée à La Mecque. 
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qu’il est en train d’apprendre. 

[Il  est  également  interdit]  de  toucher  une  planchette  sur laquelle sont écrits des passages du Coran sans être en état de wuduu’, sauf dans le cas de celui qui apprend à partir de celle-ci et de l’enseignant qui la corrige. 

Il n’y a aucune différence entre un enfant et un adulte en ce qui a trait à [l’interdiction de] toucher le Coran [sans  wuduu’], sauf  que  le  péché  revient  à  celui  qui  a  mis  [le  Livre]  à  sa portée. 

Quiconque  fait  intentionnellement  la   salaat  sans  être  en  état de   wuduu’  est  un  mécréant  –  et  qu’Allah  (que  Sa  gloire  soit exaltée) nous en préserve ! 

 Section [sur ce qui rend le ghusl obligatoire] 

Trois  choses  rendent  le   ghusl  obligatoire :  l’état  de janaabah,22 les menstruations et les lochies.23  

L’état de   janaabah a  deux  causes possibles.  La  première  est l’émission de  manii 24  



22 

L’état de  janaabah est un état de  hadath majeur dont les causes sont explicitées au paragraphe suivant. 

23 

Les lochies sont des pertes de sang vaginales causées par l’accouchement. 

24 

Le  terme  « manii »  désigne  le  sperme  chez  l’homme, tandis que chez la femme, il se rapporte au liquide émis par le vagin en raison d’un orgasme. 

30 



[image: Image 17]



31 



accompagnée  de  la jouissance  habituelle  (l’orgasme),  que  ce soit pendant le sommeil ou à l’état d’éveil, que ce soit ou non dans  le  cadre  d’un  rapport  sexuel.  La  seconde  est  la pénétration du gland du pénis dans le vagin. 

Celui  qui  se  voit  en  rêve  en  train  d’avoir  un  rapport  sexuel, n’a pas à [faire le  ghusl] s’il n’a pas émis de  manii. 

Celui qui découvre du sperme sec sur un de ses vêtements et qui  ne  sait  pas  quand  cela  est  arrivé  doit  faire  le   ghusl  et refaire toutes les   salaat qu’il a accomplies depuis la dernière fois où il dormi en portant ce vêtement. 

 Section [sur la catégorisation légale des 

 éléments du ghusl] 

Les  faraa’id du  ghusl sont : en formuler l’intention au début, faire le  ghusl sans longue interruption, se frotter le corps en le lavant et inclure toute [la surface du corps]. 
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Les   sunan  du   ghusl  sont :  se  laver  les  mains  jusqu’aux poignets  de  la  même  façon  qu’au  cours  du   wuduu’,  faire  la madmadah,  l’ instinchaaq  et  l’ instinthaar  et  laver  le  conduit auditif  externe,  c’est-à-dire  le  « trou  de  l’oreille ».  Quant  au pavillon  des  oreilles,  il  est  obligatoire  d’en  laver  les  faces interne et externe.  

Les  fadaa’il du  ghusl sont : commencer par laver les [parties du corps touchées par des] impuretés, puis se laver le sexe – et c’est  à  ce  moment  qu’on  en  formule  l’intention  –,  puis  se laver les membres du  wuduu’ une fois chaque, puis se laver le haut du corps [avant le bas du corps]. Le fait de se laver la tête trois  fois,  de  se  laver  le  côté  droit  du  corps  avant  le  côté gauche et d’économiser l’eau  
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en se lavant les membres [fait aussi partie des  fadaa’il]. 

Celui  qui  oublie  de  se  laver  un  membre  ou  une  partie  d’un membre au cours de son  ghusl se hâtera de laver la partie du corps oubliée dès qu’il s’en rappelle, et ce, même si un mois s’est déjà écoulé [avant qu’il ne se rende compte de cet oubli]. 

Il  devra  ensuite  refaire  toutes  les   salaat  qu’il  a  accomplies 

[depuis le  ghusl incomplet]. Si, par contre, il remet à plus tard le lavage de la partie du corps après s’en être souvenue, son ghusl  sera  [entièrement]  nul.  À  noter,  cependant,  que  si l’endroit oublié fait partie de ce qui doit être lavé au cours du wuduu’  et  que  le  fidèle  l’a  lavé  au  cours  d’un   wuduu’ 

[ultérieur à l’oubli], cela aura suffit [à rendre ce  ghusl complet et valide]. 

 Section [sur ce qui est interdit de faire en état 

 de janaabah] 

Il n’est pas permis à celui qui est en état de  janaabah d’entrer dans  une  mosquée  ni  de  réciter  le  Coran,  à  moins  que  ce  ne soit qu’un seul verset (ou un peu plus) récité  pour bénéficier de la protection divine ou pour une autre raison semblable. 
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Il  est  interdit  à  celui  qui  ne  peut  pas  tolérer  l’eau  froide d’avoir  un  rapport  sexuel avec  son  épouse avant  d’avoir  fait les  préparatifs  nécessaires  [pour  obtenir  de  l’eau  chaude],  à moins qu’il n’ait [d’abord] eu une éjaculation nocturne. 




Section sur le tayammum25 

Le voyageur, dont le voyage ne constitue pas en soi un acte de désobéissance envers Allah, ainsi que le malade peuvent faire le   tayammum  pour  accomplir  leurs   salaat  obligatoires  ou surérogatoires. 

Par  contre,  le  résident  ( haadir)26  en  bonne  santé  fera 

[uniquement]  le   tayammum  pour  accomplir  une   salaat obligatoire  dont  il  craint  de  manquer  l’heure  prescrite.  En effet, il n’est pas permis au résident en bonne santé de faire le tayammum  pour  accomplir  une   salaat  surérogatoire,  ni  pour faire la prière du vendredi ou la prière funéraire, à moins que le  fait  d’accomplir  cette  dernière  ne  soit  une  obligation individuelle pour lui. 



25 

Le   tayammum  est  un  moyen  de  purification  à  l’aide  de terre (ou autres types de sols) servant de substitut au  wuduu’ ou au ghusl en l’absence d’eau ou de la possibilité d’en utiliser. 

26 

Le résident ( haadir) est le fidèle qui ne remplit pas toutes les  conditions  lui  conférant  le  statut  légal  de  voyageur  ( musaafir) selon la loi islamique. 
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Les   faraa’id  du   tayammum  sont :  en  formuler  l’intention, utiliser du  sa‘iid 27   pur, faire le  mash du visage, faire le  mash de chacune des mains jusqu’au poignet, poser les mains sur le sol  une  première  fois,  faire  le   tayammum  sans  longue interruption,  ne  faire  le   tayammum  qu’une  fois  l’heure  de  la salaat  commencée et accomplir la  salaat tout juste après avoir fait le  tayammum. 

On peut considérer comme  sa’iid la terre, le banco,28 la pierre, la neige, la boue et d’autres matières semblables. 

[Par contre], il n’est pas permis d’utiliser du gypse cuit,29 une natte, du bois, de l’herbe ou de toute autre chose semblable. 

On  autorise  le  malade  [à faire  le   tayammum] au  moyen  d’un mur  de  pierre  ou  de  banco  s’il  ne  trouve  personne  pour  lui apporter autre chose. 



27 

Le  sa‘iid est défini au paragraphe suivant. 

28 

Le  banco  est  la  terre  utilisée  pour  fabriquer  des  briques de terre séchée. 

29 

On fait cuire le gypse avant d’en faire du plâtre. 
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Les  sunan du  tayammum sont : poser de nouveau les mains sur le  sa‘iid [avant de faire le  mash] des mains, faire le  mash 

[des  avant-bras]  entre  le  poignet  et  le  coude  et  respecter l’ordre  [en  faisant  le   mash  du  visage  avant  le   mash  des mains].  

Les   fadaa’il  du   tayammum  sont :  dire  « bismillaah »,  [faire le  mash de] la main droite avant [le  mash de] la main gauche, 

[faire  le   mash  de]  la  face  externe  de  [la  main  et  de]  l’avant-bras avant [le  mash de] la face interne et [commencer le  mash par] le bout des doigts avant [d’aboutir au] coude.  

Les  actes  qui  annulent  [le   tayammum]  sont  les  mêmes  que ceux qui annulent le  wuduu’. 

On  ne  peut  pas  accomplir  deux   salaat  obligatoires  avec  le même  tayammum, Par contre, il est permis à celui qui fait le tayammum  dans  le  but  d’accomplir  une   salaat  obligatoire  de faire  des   salaat  surérogatoires  après  celle-ci,  de  toucher  un exemplaire du Coran, de faire le  tawaaf et de réciter le Coran, à  condition  qu’il  en  ait  eu  l’intention,  qu’il  accomplisse  ces actions [tout juste après] la   salaat et que l’heure de la   salaat ne soit pas écoulée. 
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De  même,  toutes  les  actions  mentionnées  ci-dessus  –  hormis la   salaat  obligatoire  –  sont  permises  à  celui  qui  a  fait  le tayammum pour accomplir une  salaat surérogatoire. 

Celui  qui  accomplit  la   salaat  du   ‘Ichaa’ 30  en  ayant  fait  le tayammum  se lèvera  aussitôt  pour  faire  la  salaat  du  Chaf‘ et du  Witr.31 

Celui  qui  fait  le   tayammum  en  état  de   janaabah  devra obligatoirement  formuler  l’intention  [de  faire  le   tayammum pour permettre ce qui est interdit par] l’état de  janaabah. 




Section sur les menstruations 

En ce qui concerne les menstruations, les femmes se divisent en trois catégories : débutantes,32 habituées33 ou enceintes. 

La durée maximale des règles d'une débutante est de 15 jours, alors que dans le cas d’une habituée, il s’agit [du nombre de jours que durent ses règles]. Si le saignement de cette dernière persiste au-delà de sa norme, 



30 

 ‘Ichaa’ est le nom de la  salaat obligatoire du début de la nuit.  Il  s’agit  de  la  dernière  des  cinq   salaat  obligatoires  de  la journée. 

31 

Le   Chaf‘  et  le   Witr  sont  des   salaat  surérogatoires  dont l’heure  normale  s’étend  de  la  fin  de  la   salaat  du   ‘Ichaa’  jusqu’à l’apparition de l’aube. 

32 

La  débutante  désigne  toute  femme  qui  en  est  aux premières règles de sa vie. 

33 

L’habituée désigne toute femme qui n’est pas enceinte et qui n’en est plus à ses toutes premières règles. 

44 



[image: Image 24]



45 



elle  ajoutera  trois  jours  [à  sa  norme]  pourvu  qu’elle  ne dépasse pas 15 jours en tout. 

La  durée  maximale  des  « règles »34  d’une  femme  enceinte après [le début du] troisième mois de grossesse est de 15 jours (ou  un  peu  plus).35  Après  [le  début  du]  sixième  mois  de grossesse,  leur  durée  maximale  est  de  20 jours  (ou  un  peu plus). 36 

Si  le  saignement  menstruel  [d’une  femme  donnée]  s’arrête 

[puis  reprend  de  plus  belle],  elle  additionnera  tous  les  jours pendant  lesquels  il  s’est  écoulé  du  sang  jusqu’à  ce  qu’elle atteigne le nombre de jours constituant sa norme. 

Il  n’est  pas  permis  à  une  femme  qui  a  ses  règles de  faire  la salaat, de jeûner, de faire le  tawaaf, de toucher un exemplaire du Coran ou d’entrer dans une mosquée. 

Elle devra s’acquitter [des jours] de jeûne manqués, 34 

Les  saignements  vaginaux  des  femmes  enceintes  sont légalement considérés comme des saignements menstruels. 

35 

C’est-à-dire  que  la  durée  maximale  de  ses « règles » est de 20 jours. 

36 

C’est-à-dire 30 jours. 
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mais non des  salaat. 

Il lui est permis de réciter le Coran. 

Son  sexe  et  les  parties  de  son  corps  comprises  entre  son nombril  et  ses  genoux  sont  interdits  à  son  mari  jusqu’à  ce qu’elle fasse un  ghusl. 




Section sur les lochies 

Les interdictions entourant les lochies sont identiques à celles qui entourent les menstruations. 

La  durée  maximale  des  lochies  est  de  60 jours.  Si  le saignement  s’arrête  avant  cela,  elle  devra  faire  un   ghusl  et 

[recommencer  à]  faire  la   salaat,  même  si  le  saignement s’arrête le jour de l’accouchement. 

Si  le  saignement  reprend  de  plus  belle,  elle  considérera  le deuxième  saignement  comme  étant  de  nouvelles  règles  s’il s’est écoulé 15 jours ou davantage entre les deux saignements. 

Sinon, elle additionnera [la durée du deuxième saignement] à celle  du  premier  et  elle  considérera  ce  deuxième  saignement comme faisant toujours partie de ses lochies. 
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 Section sur les heures [des salaat] 

L’heure  normale37  du   Zuhr38  commence  dès  que  le  soleil dépasse le zénith et se termine lorsque la longueur de l’ombre d’un objet est égale à la hauteur de ce dernier. Quant au  ‘Asr, son  heure  normale  commence  au  moment  où  la  longueur  de l’ombre  d’un  objet est  égale  à la  hauteur  de  ce  dernier  et  se termine  au  moment  où  la  lumière  du  soleil  devient  jaunâtre. 

L’heure  de  contrainte  de  ces  deux   salaat  se  termine  au coucher du soleil. 

L’heure  normale  du   Maghrib  est  le  temps  qu’il  faut  [dès  le coucher  du  soleil]  pour  accomplir  cette   salaat  en  ayant d’abord rempli ses conditions [de validité]. Quant au  ‘Ichaa’, son heure normale commence au moment de la disparition de la  lueur  [rougeâtre]  du  crépuscule  et  se  termine  à  la  fin  du premier  tiers  de  la  nuit.  L’heure  de  contrainte  de  ces  deux salaat se termine à l’apparition de l’aube. 

L’heure normale du  Subh commence à l’apparition de l’aube et se termine lors de l’apparition de la vive clarté. Son heure de contrainte se termine au moment du lever du soleil. 



37 

On  a  divisé  l’heure  prescrite  de  chaque   salaat  en  deux temps distincts  :  l’heure  normale  ( mukhtaar)  et  l’heure  de contrainte  ( daruurii).  Il  est  obligatoire  d’accomplir  la   salaat pendant son heure normale sauf en cas de contrainte. 

38 

 Zuhr,  ‘Asr,  Maghrib,  ‘Ichaa’ et  Subh sont les noms des cinq salaat 

que 

le 

fidèle 

doit 

obligatoirement 

accomplir 

quotidiennement. 
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Le  fait  d’accomplir  n’importe  laquelle  de  ces   salaat  après l’échéance de [son heure de contrainte] sera considéré comme étant son « qadaa’ ».39 

Celui qui retarde la  salaat jusqu’à ce que prenne fin son heure prescrite commet un énorme péché, à moins d’avoir oublié ou dormi. 

On  s’abstiendra  de  faire  des   salaat  surérogatoires  après  la salaat du  Subh jusqu’à la montée du soleil dans le ciel, après la   salaat   du  ‘ Asr  jusqu’à  [la  fin  de]  la   salaat  du   Maghrib  et après l’apparition de l’aube – à l’exception du  wird 40   de celui qui s’est réveillé trop tard pour le faire à l’heure normale. On évitera  également  d’accomplir  des   salaat  surérogatoires  à partir du moment où l’imam s’assied à la chaire à l’occasion de la prière du vendredi et après la prière du vendredi jusqu’à sa sortie de la mosquée41. 



39 

On  appelle  « adaa’ »  l’accomplissement  d’une   salaat pendant  son  heure  normale  ou  de  contrainte,  et  « qadaa’ » 

(remboursement) l’accomplissement d’une  salaat  après l’échéance de  son  heure  de  contrainte.  Le  fidèle  qui  a  manqué  l’heure prescrite d’une  salaat obligatoire est généralement tenu d’en faire le  qadaa’. 

40 

Le  terme  « wird »  renvoie  ici  aux   salaat  surérogatoires que le fidèle a l’habitude d’accomplir chaque nuit. 

41 

Al-Qaraafii  a  dit  dans   adh-dhakhiirah (vol.  2,  p.  353)  que l’imam  de  la  prière  du  vendredi  devrait  faire  ses  salaat surérogatoires  chez  lui  après  la  prière  du  vendredi  et  non  dans  la mosquée. Quant aux autres fidèles, ils sont libres de les faire chez eux ou à la mosquée. 
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 Section sur les conditions [de validité] de la 


salaat 

Les conditions [de validité] de la  salaat sont : s’être purifié du hadath,  s’être  purifié  de  toute  impureté  se  trouvant  sur  le corps,  les  vêtements  ou  le  sol,  couvrir  sa  nudité  légale ( ‘awrah),  faire  face  à  la   qiblah 42  et  s’abstenir  de  parler  et d’accomplir beaucoup d’actions. 

La  ‘awrah de l’homme est comprise entre son nombril et ses genoux. 

Le corps entier de la femme constitue sa  ‘awrah, à l’exception de son visage et de ses mains. 

Il  est  déconseillé  de  faire  la   salaat  vêtu  d’un  pagne ( saraawiil),43 sauf si  



42 

La   qiblah  est  la  direction  vers  laquelle  le  fidèle  doit s’orienter lorsqu’il accomplit la  salaat. 

43 

Le  terme  « saraawiil »  renvoie  au  long  pagne  ( izaar)  que nouaient  les  Arabes  autour  de  leur  taille  et  par-dessus  lequel  ils portaient une longue cape ( ridaa’). 
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l’on porte quelque chose par-dessus. 

Le  fidèle,  dont  le  vêtement  a  été  souillé  par  une  impureté  et qui  n’a  pas  trouvé  autre  chose  à  porter  ou  de  l’eau  pour  le laver, ou qui n’a rien d’autre [d’impur] à porter pendant qu’il le lave, devra prier en portant son vêtement souillé s’il craint de manquer l’heure de la  salaat. En effet, il n’est pas permis de retarder la  salaat si on n’est dans l’incapacité de se purifier 

[du  khabath], et celui qui la retarde pour cette raison désobéit à son Seigneur. 

Celui qui n’a rien trouvé pour voiler sa  ‘awrah  devra prier nu. 

Celui qui s’est trompé relativement à la direction de la  qiblah refera sa  salaat au cours de son temps prescrit. 

Toute reprise d’une  salaat pendant son temps prescrit44 est un acte  méritoire.  Or,  rien  de  ce  qui  peut  entraîner  [la  simple recommandation  de]  la  reprise  d’une   salaat  pendant  son temps prescrit  



44 

L’auteur fait allusion au concept de  i‘aadatun fil waqt qui signifie  que  bien  que  la   salaat  soit  valide,  il  est  recommandé  de  la refaire tant que son temps prescrit n’est pas expiré. Dans les cas où la  salaat est invalide, on parlera plutôt de  i‘aadatun abadan, ce qui signifie  que  l’on  doit  absolument  refaire  cette   salaat,  même  après l’expiration de son temps prescrit. 
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ne  peut  entraîner  [la  recommandation  de]  la  reprise  d’une salaat dont on a manqué l’heure prescrite [et dont on vient de faire le  qadaa’] ni d’une  salaat surérogatoire. 

 Section [sur la catégorisation légale des 

 éléments de la salaat] 

Les   faraa’id  de  la   salaat  sont les  suivantes :  formuler l’intention  d’accomplir  une   salaat  déterminée,  prononcer  le takbiir45  de  sacralisation,  se  tenir  debout  en  prononçant  ce dernier,  réciter  la   Faatihah,  46  se  tenir  debout  pendant  la récitation  de  cette  dernière,  s’incliner,  se  relever  de l’inclination, se prosterner de manière à ce que le front touche le sol, se relever de la prosternation, se relever bien droit [de l’inclination  et  des  prosternations],  atteindre  la  stabilité  [des membres pendant l’inclination et les prosternations], respecter l’ordre  des   faraa’id   de  la   salaat  et  prononcer  le   salaam,  la position assise pendant laquelle on prononce ce dernier faisant aussi partie des  faraa’id. 

Faire coïncider l’intention avec le   takbiir de sacralisation est une condition [de la validité] de l’intention. 



45 

Le   takbiir  est  le  fait  de  dire  « Allaahu  akbar »  (Allah  est Grand). 

46 

La  Faatihah est le nom de la première sourate du Coran. 
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Les   sunan  de  la   salaat  sont :  faire  l’ iqaamah,47  réciter  la sourate  qui  suit  la   Faatihah,  se  tenir  debout  pendant  la récitation de cette dernière, réciter silencieusement ce qui doit l’être,  réciter  à  voix  haute  ce  qui  doit  l’être  et  dire 

« sami‘allaahu liman hamidah ».48  

À noter que tous les  takbiir sont des  sunan,  sauf le premier. 

On  peut  également  citer  parmi  les   sunan  les  deux tachahhud,49  la  position  assise  pendant  laquelle  on  prononce ces  derniers,  de  même  que  le  fait  de  de  réciter  la   Faatihah avant  l’autre  sourate,  de  prononcer  un  deuxième  et  un troisième   salaam   lorsque  l’on  prie  derrière  un  imam,  de prononcer  le   salaam  obligatoire  à  voix  haute,  d’évoquer  les bénédictions sur le Prophète (qu’Allah le comble de bienfaits et  lui  accorde  la  paix)  et  de  faire  la  prosternation  sur  le  nez, les mains, les genoux et le bout des orteils. 

Notons  enfin  que  le  fait  de  prier  devant  une   sutrah 50  est  une sunnah, sauf pour celui qui prie derrière un imam. L’épaisseur de celle-ci ne doit pas être inférieure à celle d’une lance, et sa hauteur ne doit pas être inférieure à une coudée. 



47 

L’ iqaamah  est  l’appel  servant  à  avertir  les  fidèles  que  la salaat est sur le point de commencer. Il est plus court que l’ adhaan qui sert à annoncer le début de l’heure prescrite de la  salaat. 

48 

Cette phrase signifie « Allah a entendu celui qui L’a loué ». 

49 

Le   tachahhud  est  une  formule  récitée  en  position  assise après les deux prosternations de certaines des  rak‘ah de la  salaat. 

50 

La   sutrah  est  un  obstacle  placé  devant  le  fidèle  afin  que les  passants  ne  circulent  pas  directement  entre  ce  dernier  et l’endroit où il pose sa tête pendant la prosternation. 
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Elle doit aussi être pure, immobile et non distrayante.  

Les   fadaa’il  de  la   salaat  sont :  lever  les  mains  jusqu’aux oreilles  lors  du   takbiir  de  sacralisation,  dire  « rabbanaa  wa lakal hamd »51 lorsque l’on prie seul ou derrière un imam, dire 

« aamiin »52  après  la   Faatihah  lorsque  l’on  prie  seul  ou derrière  un  imam  –  ce  dernier  ne  le  prononçant  qu’au  cours 

[des  rak‘ah 53 où l’on] récite à voix basse –, réciter la formule de  glorification54  pendant  l’inclination,  invoquer  Allah pendant  la  prosternation,  prolonger  la  récitation  du  Coran pendant les salaat du  Subh et du  Zuhr – mais pas autant dans le cas de cette dernière –, écourter la récitation du   ‘Asr et du Maghrib  et  faire une récitation de durée moyenne pendant le 

 ‘Ichaa’. 

On  peut  également  citer  parmi  les   fadaa’il  le  fait  que  la première sourate 



51 

Cette phrase signifie « Ô Seigneur, à Toi la louange ! ». 

52 

« Aamiin » signifie « Ô Allah, exauce notre prière ». 

53 

La  rak‘ah est un cycle de postures et de paroles au cours de  la   salaat  respectant  un  ordre  précis.  Chaque   salaat  est constituée  d’un  nombre  déterminé  de  ces  cycles  pouvant  varier entre un et quatre. 

54 

Il  s’agit  ici  du  fait  de  prononcer  une  formule  comme  

« subhaana rabbiyal-‘aziim » (gloire à mon Seigneur le Sublime). 
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précède la deuxième [par rapport à l’ordre des sourates dans le Coran] et soit plus longue qu’elle. 

Viennent ensuite le fait d’adopter la posture indiquée pendant l’inclination, la prosternation et la position assise, ainsi que le fait de réciter le  qunuut 55 à voix basse, avant l’inclination qui suit la sourate de la deuxième  rak‘ah du  Subh. Il est cependant permis de réciter le  qunuut après cette inclination. 

Enfin, il est recommandé d’invoquer Allah après le deuxième tachahhud  –  qui  devrait  être  plus  long  que  le  premier –,  de tourner [son visage] vers la droite en prononçant le  salaam et d’agiter l’index pendant le  tachahhud.  

Les actes déconseillés durant la  salaat : Il est déconseillé de se retourner56 pendant la  salaat, de fermer les  yeux  et  de  prononcer  la   basmalah 57  et  le   ta‘awwudh 58  au cours d’une  salaat obligatoire. 



55 

Le  qunuut renvoie ici à une invocation spéciale récitée par les malékites pendant la  salaat du  Subh seulement. 

56 

En pivotant le tronc sans que les jambes ne quittent la direction de la  qiblah, sinon la  salaat serait invalidée. 

57 

Il  s’agit  ici  du  fait  de  dire  « bismillaahir-rahmaanir-rahiim »  (au  nom  d’Allah,  le  Tout  Miséricordieux,  le  Très Miséricordieux) au début de la  Faatihah ou de la sourate qui la suit. 

58 

Il  s’agit  ici  du  fait  de  dire  « a‘uudhu  billaahi  minach-chaytaanir-rajiim »  (je  cherche  refuge  auprès  d’Allah  contre  Satan le Maudit) avant de réciter la  Faatihah ou la sourate qui la suit. 
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Il  est  cependant  permis  de  prononcer  ces  deux  formules  au cours d’une  salaat surérogatoire. 

Il  est  également  déconseillé  de  se  tenir  debout  sur  un  pied  – 

sauf  lorsque  la  position  debout  dure  longtemps,  –  de  joindre les  deux  pieds  et  de  mettre  une  pièce  de  monnaie  ou  autre chose dans sa bouche. 

Enfin,  on  considère  comme  étant  déconseillé  tout  ce  qui  se trouve dans la poche, dans les manches ou sur le dos du fidèle et qui est susceptible de le distraire, de même que les pensées mondaines  et  tout  ce  qui  peut  contribuer  à  troubler  l’état  de khuchuu‘ 59 du fidèle au cours de la  salaat. 

 Section [sur le khuchuu‘ au cours de la salaat] 

La   salaat  renferme  une  lumière  éclatante  qui  fait  briller  le cœur de ceux qui prient et que seuls ceux qui sont empreints de  khuchuu‘ peuvent obtenir. 

Ainsi, quand tu t’apprêtes à accomplir la  salaat, évacue de ton cœur tout  ce  qui relève  de  ce bas  monde  et  efforce-toi  de te concentrer sur la présence  



59 

Le terme « khuchuu‘ » englobe l’humilité, la soumission et la crainte révérencielle. 
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de ton Maître60 pour qui tu accomplis ta  salaat. 

Sache que l’essence de la  salaat est caractérisée par la crainte révérencielle d’Allah (que Sa gloire soit exaltée) et l’humilité devant  Lui  que  l’on  manifeste  en  se  tenant  debout,  en s’inclinant et en se prosternant, de même que par l’exaltation et  la  vénération  d’Allah  que  l’on  exprime  par  le  biais  des formules  de  magnification  ( takbiir),     de  glorification   (tasbiih) et d’évocation à Son endroit. 

Sois  donc  vigilant  en  ce  qui  concerne  ta   salaat,  car  cette dernière est le plus grand des actes d’adoration. Ne laisse pas Satan jouer avec ton cœur et te distraire de ta  salaat jusqu’à ce qu’il obscurcisse ton cœur et te prive du délice des lumières de la  salaat. À toi donc de demeurer dans un état constant de khuchuu‘ dans ta  salaat, car cette dernière préserve du vice et des actes répréhensibles à cause du  khuchuu‘ qu’on y éprouve. 

Demande donc l’aide d’Allah ; Il est le Meilleur parmi ceux à qui l'on peut demander assistance. 



60 

L’auteur  fait  allusion  au  concept  de  « muraaqabah »,  qui est  un  exercice  spirituel  continu  qui  consiste  à  s’efforcer  de demeurer  toujours  concient  de  la  présence  d’Allah  et  du  fait  qu’à tout moment, Il voit et entend la moindre de nos actions et pensées. 
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 Section [sur la position debout et ses substituts] 

Il existe une hiérarchie de sept postures dans lesquelles il est possible [pour le malade] d’accomplir la  salaat obligatoire. Le respect de l’ordre de quatre d’entre elles est obligatoire, alors que le respect de l’ordre des trois autres est recommandé. 

Celles dont le respect de l’ordre est obligatoire sont : se tenir debout  sans  appui,  se  tenir  debout  en  s’appuyant,  s’asseoir sans appui, puis s’asseoir en s’appuyant. 

Il  faut  obligatoirement  respecter  l’ordre  de  ces  quatre positions. En effet, celui qui est capable de prier dans une de ces  positions  mais  qui  choisit  de  prier  dans  une  position  qui lui est subordonnée invalidera sa  salaat.  

Quant  aux  trois  positions  dont  le  respect  de  l’ordre  est recommandé, il s’agit  
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pour  le  fidèle  incapable  [de  prier  dans  l’une  des  quatre postures  sus-mentionnées]  de  prier  dans  l’une  des  trois posture suivantes : allongé sur le côté droit, sur le côté gauche ou sur le dos. 

Si  [le  fidèle]  contrevient  à  l’ordre  de  ces  trois  positions,  sa salaat ne sera pas invalidée. 

L’utilisation  d’un  appui  dont  la  chute  entraînerait  également celle  du  fidèle  invalide  la   salaat  si  ce  dernier  est  capable  de s’en  dispenser.  Si  la  chute  de  l’appui  ne  peut  pas  entraîner celle du fidèle, son utilisation est alors déconseillée. 

Quant  à  la   salaat  surérogatoire,  il  est  permis  à  celui  qui  est capable de se tenir debout de la faire assis, mais il n’obtiendra ainsi  que  la  moitié  de  la  récompense  divine  accordée  à  celui qui la fait debout. 
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Il est également permis de commencer une  salaat assis puis de la poursuivre debout, tout comme il est permis de commencer une  salaat debout puis de la poursuivre assis, à moins que le fidèle  n’ait  commencé  cette   salaat  avec  l’intention  de l’accomplir debout. 

 Section [sur le qadaa’ des salaat] 

Il  est  obligatoire  de  faire  le   qadaa’  des   salaat  dont  on  est redevable,  et  il  n’est  pas  permis  d’être  négligeant  en  la matière. 

Celui qui s’acquitte chaque jour de l’équivalent de cinq jours 

[de  salaat manquées ou à refaire] n’est pas négligeant. 

Il  s’en  acquittera  de  la  manière  dont  elles  devaient  être accomplies  lorsqu’il  les  a  manquées.  S’il  était  considéré comme résident, il s’en acquittera à la manière d’un résident, et s’il était  
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considéré  comme  voyageur,  il  s’en  acquittera  à  la  manière d’un voyageur, peu importe s’il est considéré comme résident ou comme voyageur au moment où il s’en acquitte. 

L’ordre  entre  deux   salaat  dont  l’heure  prescrite  ne  s’est  pas encore  écoulée  ( haadiratayn),61  de  même  que  l’ordre  entre quelques  salaat manquées et une  salaat dont l’heure prescrite ne s’est pas encore écoulée, doit obligatoirement être respecté, si on s’en souvient. 

Par « quelques  salaat », on entend quatre  salaat ou moins. 

Celui qui est redevable de quatre  salaat ou moins s’acquittera de  celles-ci  avant  de  faire  une   salaat  dont  l’heure  prescrite n’est  pas  encore  écoulée,  et  ce,  même  si  l’heure  de  cette salaat expirera par le fait même. 

Le  qadaa’ des  salaat est permis à n’importe quelle heure. 

Celui qui doit s’acquitter de  salaat passées s’abstiendra de faire des  salaat surérogatoires, y compris le  Duhaa 62 et la prière nocturne du Ramadan.63 Il doit se limiter  



61 

C’est le cas du  Zuhr et du  ‘Asr à partir du début de l’heure normale du  ‘Asr jusqu’au coucher du soleil et du  Maghrib et du 

 ‘Ichaa’ à partir du début de l’heure normale du  ‘Ichaa’ jusqu’à l’aube. 

62 

Le  Duhaa est une s alaat surérogatoire faite en matinée après la montée du soleil dans le ciel. 

63 

L’auteur fait allusion à la  salaat des « taraawiih », que l’on accomplit chaque nuit du mois de Ramadan. 
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au  Chaf‘ et au  Witr, au  Fajr 64, à la  salaat des deux Aïd,65 à la salaat de l’éclipse et à la  salaat pour demander la pluie. 

Il  est  permis  de  faire  le   qadaa’  en  groupe,  à  condition  qu’il s’agisse pour tous de la même  salaat. 

Le  fidèle  qui  a  oublié  le  nombre  de   salaat  dont  il  doit s’acquitter devra en accomplir une quantité suffisante pour ne laisser subsister aucun doute. 

 Chapitre sur l’oubli [au cours de la salaat] 

La  prosternation  réparatrice  d’erreurs  commises  durant  la salaat ( sujuudus-sawh)66 est une  sunnah. 

Dans le cas d’une omission, on fait deux prosternations avant le  salaam – après avoir complété les deux  tachahhud – et on ajoute un autre  tachahhud  après celles-ci. 



64 

Il  s’agit  d’une   salaat  surérogatoire  de  deux  rak’ah accomplie après le lever de l’aurore et avant la salaat obligatoire du Subh. 

65 

Il s’agit du jour de la fête de la rupture du jeûne  (‘iidul-fitr) et du jour de la fête du sacrifice  (‘iidul ’ad-haa). Une  salaat spéciale est accomplie en groupe le matin de chacun de ces deux jours. 

66 

Ci-après  appelée  « prosternation  réparatrice »  ou 

« prosternation », selon la phrase, pour faciliter la lecture. 
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Dans  le  cas  d’un  ajout,  on  fait  deux  prosternations  après  le salaam,  puis  on  fait  un   tachahhud  et  on  prononce  un  autre salaam. 

Celui qui omet et ajoute quelque chose [au cours de la même salaat] se prosternera avant le  salaam. 

Celui  qui  oublie  la  prosternation  réparatrice  qu’il  devait accomplir avant le  salaam et qui a déjà prononcé le  salaam se prosternera  si  peu  de  temps  s’est  écoulé  [après  son   salaam]. 

S’il a mis beaucoup de temps à s’en rendre compte ou s’il a déjà quitté la mosquée, la prosternation réparatrice ne lui sera d’aucune utilité, et sa  salaat sera invalidée du même coup s’il 

[a omis] trois  sunan de la  salaat ou davantage ; sinon, elle ne sera pas invalidée. 

Celui  qui  oublie  la  prosternation  réparatrice  qu’il  devait accomplir après le  salaam la fera même [s’il ne s’en rappelle] 

qu’un an plus tard.67 



67 

Le savant malékite ‘Abdul-Haqq a rapporté de certains de ses  maîtres  que  si  l’erreur  ayant  entraîné  la  recommandation  de faire  la  prosternation  réparatrice  survenait  au  cours  d’une   salaat obligatoire,  le  fidèle  devrait  la  faire  dès  qu’il  s’en  rend  compte  – 

même pendant les heures où il est interdit ou déconseillé de faire des  salaat surérogatoires. Par contre, si l’erreur survenait au cours d’une  salaat surérogatoire, il ne devrait se prosterner que lors des heures où il est permis de faire des  salaat surérogatoires (Minahul 

‘Alii, p. 294-295). 
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La prosternation ne suffit pas à rendre valide la  salaat  de celui qui en omet une  fariidah. 

Celui  qui  omet  les   fadaa’il  de  la   salaat  ne  doit  pas  faire  la prosternation réparatrice. 

On ne se prosternera avant le  salaam que si l’on a omis deux sunan de la  salaat ou davantage. 

On  doit  cependant  [éviter]  de  se  prosterner  en  raison  de l’omission d’une seule  sunnah, sauf s’il s’agit de la récitation à voix haute ou de la récitation à voix basse. 

En effet, celui qui récite à voix basse alors qu’il devait réciter à  voix  haute  se  prosternera  avant  le   salaam,  tandis  que  celui qui récite à voix haute alors qu’il devait réciter à voix basse se prosternera après le  salaam. 
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Celui qui parle par oubli se prosternera après le  salaam. 

Celui  qui,  par  inattention,  prononce  le   salaam  après  deux rak‘ah se prosternera après le  salaam. 

Celui qui ajoute une ou deux  rak‘ah  à sa  salaat se prosternera après le  salaam. 

Celui qui ajoute à sa   salaat un nombre [de   rak‘ah] identique 

[au  nombre  de   rak‘ah  que  doit  compter  sa   salaat]  invalide cette dernière. 

Celui  qui  n’est  pas  certain  si  sa   salaat  est  complète  fera  ce qu’il n’est pas certain d’avoir accompli. 

En  effet,  le  doute  portant  sur  une  omission  doit  être  traité comme une omission réelle. Ainsi, celui qui n’est pas certain d’avoir fait une inclination ou une prosternation la fera et se prosternera après le  salaam.   
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Celui qui n’est pas certain d’avoir prononcé le   salaam et qui n’a pas tardé à s’en rendre compte le prononcera sur-le-champ et n’aura pas à se prosterner. Par contre, s’il a mis longtemps à s’en rendre compte, sa  salaat sera invalidée. 

Celui  qui  est  fréquemment  sujet  à  ce  genre  de  doutes ( muwaswis)  ne  tiendra  pas  compte  de  son  incertitude.  Il  ne fera rien de ce qu’il n’est pas certain d’avoir accompli, mais il se  prosternera  après  le   salaam,  peu  importe  si  ses  doutes portent sur un ajout ou sur une omission. 

Celui qui récite le  qunuut à voix haute n’a pas à se prosterner, quoiqu’il soit déconseillé de le faire intentionnellement. 

Le fidèle n’a pas à se prosterner s’il a récité une sourate après la  Faatihah dans les deux dernières  rak‘ah. 

Celui  qui  entend  la  mention  du  Prophète  Muhammad (qu’Allah le comble de bienfaits et lui accorde la paix) 86 
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pendant sa  salaat puis qui invoque Allah en sa faveur68 n’est tenu  à  rien,  qu’il  le  fasse  intentionnellement  ou  par  réflexe, debout ou assis. 

Celui  qui  récite  deux  sourates  ou  davantage  [après  la Faatihah]  au  cours  d’une  même   rak‘ah  ou  qui  saute  d’une sourate  à  une  autre  ou  qui  s’incline  avant  d’avoir  terminé  la sourate [qui suit la  Faatihah] n’est tenu à rien dans l’ensemble de ces cas. 

Celui  qui  fait  un  signe  de  la  main  ou  de  la  tête  pendant  sa salaat n’est tenu à rien. 

Celui qui récite la  Faatihah plus d’une fois par inattention se prosternera  après  le   salaam.  Par  contre,  s’il  l’a  fait intentionnellement,  sa   salaat  sera  invalidée,  selon  toute vraisemblance.69 



68 

En  disant,  par  exemple,  « sallallaahu  ‘alayhi  wa  sallam » 

(qu’Allah le comble de bienfaits et lui accorde la paix). 

69 

Contrairement  aux  propos  de  l’auteur,  une  telle   salaat sera  valide,  selon  l’avis  en  vigueur  ( mu‘tamad),  étant  donné  qu’il s’agit uniquement de l’ajout d’un pilier oral ( rukn qawlii). 
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Celui  qui  se  rend  compte,  après  s’être  penché  pour  faire l’inclination, qu’il a oublié la sourate récitée après la  Faatihah ne reviendra pas en arrière pour la réciter. 

Celui qui se rend compte, avant de faire l’inclination, qu’il a oublié  de  faire  la  récitation  à  voix  basse  ou  à  voix  haute recommencera  la  récitation.  Si  l’erreur  de  volume  portait uniquement  sur  la  sourate  récitée  après  la   Faatihah,  il  la récitera de nouveau et il n’aura pas se prosterner. Si l’erreur de volume portait sur la  Faatihah, il la récitera de nouveau et il se prosternera après le  salaam. 

S’il  rate  l’occasion  [de  revenir  en  arrière  parce  qu’il  s’est déjà] incliné,  il se  prosternera avant le   salaam  s’il  a omis  de faire la récitation à voix haute ou après le   salaam s’il a omis de faire la récitation à voix basse, peu importe si l’erreur de volume  portait  sur  la   Faatihah  ou  si  elle  portait  uniquement sur la sourate récitée après la  Faatihah. 

Le  fait  de  rire  au  cours  de  la   salaat  invalide  celle-ci,  peu importe  si  c’est  arrivé  de  manière  intentionnelle  ou involontaire. 
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Personne  ne  rit  pendant  sa   salaat  hormis  un  bouffon insouciant. 

Le  croyant,  lorsqu’il  se  lève  pour  accomplir  la   salaat, détourne son cœur de tout ce qui est en dehors d’Allah (que Sa gloire soit exaltée) et délaisse le monde et son contenu afin que la Majesté d’Allah  et Sa  Grandeur  soient  présents  à son esprit,  que  son  cœur tremble et  que  son  âme  soit remplie  de crainte révérencielle devant la vénération qu’Il inspire (que Sa gloire soit exaltée). Telle est la  salaat des fidèles empreints de piété .  

Le fidèle n’est tenu à rien s’il a souri. 

On  pardonne  également  au  fidèle  ses  pleurs  à  haute  voix durant la  salaat causés par la crainte révérencielle. 

Celui  qui  écoute  brièvement  les  propos  de  quelqu’un  n’est tenu à rien. 
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Celui qui se lève après deux  rak‘ah alors qu’il devait s’asseoir 

[pour  faire  le  premier   tachahhud]  reviendra  en  arrière  pour s’asseoir  et  il  n’aura  pas  à  se  prosterner  s’il  s’en  est  rendu compte  avant  que  ses  mains  et  ses  genoux  quittent  le  sol.  Si ces derniers ont déjà quitté le sol, il poursuivra sa  salaat sans revenir en arrière et il se prosternera avant le  salaam. 

Si  toutefois  il  revient  en  arrière  après  que  ses  mains  et  ses genoux aient quitté le sol et qu’il se soit levé debout – que ce soit intentionnellement ou non  –, sa   salaat sera valide,70 et il se prosternera après le  salaam. 

Celui qui souffle avec sa bouche par oubli se prosternera après le   salaam.  S’il  l’a  fait  intentionnellement,  sa   salaat  sera invalidée. 



70 

Par  contre,  s’il  revient  s’asseoir  pour  faire  le  premier tashahhud après avoir terminé la récitation de la troisième  rak‘ah, sa  salaat sera invalidée. (Minahul ‘Alii, p. 319) 94 
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Celui  qui  éternue  pendant  la   salaat  évitera  de  prononcer  la formule  de  louange71  et  de  répondre  à  celui  qui  lui  a  dit 

« yarhamukal-laah ».  Il  se  gardera  également  de  prononcer cette invocation en faveur d’une personne ayant éternué.72 Par contre, s’il loue Allah [après avoir éternué], il ne sera tenu à rien. 

Celui qui bâille au cours de la  salaat couvrira sa bouche. 

Celui qui doit cracher ne le fera que sur ses vêtements, et ce, sans  émettre  de  sons  pouvant  être  représentés  par  des  lettres de l’alphabet. 

Celui qui a [subitement] un doute relativement à un  hadath ou à  la  présence  d’une  impureté  puis  qui  réfléchit  quelques instants  pendant  sa   salaat  avant  d’acquérir  la  certitude  [qu’il remplit  les  conditions  de  la   salaat]  concernant  la  pureté rituelle n’est tenu à rien. 

Celui  qui  se  retourne  par  réflexe  au  cours  de  la   salaat  [sans pivoter  les  pieds]  n’est  tenu  à  rien.  Il  est  cependant déconseillé de le faire intentionnellement. S’il tourne le dos à la  qiblah,  il rompra sa  salaat. 



71 

En  dehors  de  la   salaat,  le  fidèle  est  appelé  à  dire 

« alhamdu lillaah » (qu’Allah soit loué) après avoir éternué. 

72 

En  dehors  de  la   salaat,  il  est  d’usage  de  dire 

« yarhamukumul-laah » (qu’Allah se  montre  miséricordieux envers vous)  à  la  personne  qui  a  loué  Allah  après  avoir  éternué.  La personne  qui  a  éternué  est  ainsi  sommée  de  répondre : 

« yahdiikumul-laahu wa yuslihu baalakum » (qu’Allah vous guide et rectifie votre condition). 
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Celui qui prie vêtu de soie ou portant [un bijou] d’or, ou qui commet  un  vol  pendant  sa   salaat,  ou  qui  regarde  une  chose interdite,  est  désobéissant  [envers  son  Seigneur],  mais  sa salaat demeure valide. 

97 



Celui qui se trompe au cours de sa récitation en prononçant un mot qui ne se trouve pas dans le Coran se prosternera après le salaam.  Si  le  mot  en  question  se  trouve  dans  le  Coran,  il n’aura pas à se prosterner à moins qu’il n’ait modifié le texte ou corrompu le sens, dans lesquels cas il se prosternera après le  salaam. 

Celui  qui  somnole  pendant  sa   salaat  n’aura  pas  à  se prosterner, mais s’il plonge dans un sommeil profond, il devra refaire sa  salaat et son  wuduu’. 

Les gémissements d’un malade sont pardonnables. 
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Le  fait  de  s’éclaircir  la  gorge  par  nécessité  est  pardonnable, mais il est déconseillé de le faire dans le but de communiquer. 

Cependant, cela n’invalide pas la  salaat. 

Il 

est 

déconseillé 

pour 

le 

fidèle 

de 

répondre 

« subhaanallaah »73 à celui qui s’adresse à lui, mais sa   salaat demeurera valide. 

Celui qui s’arrête au cours de sa récitation et à qui personne n’a soufflé le verset qui lui échappe abandonnera ce verset et passera  au  verset  suivant.  S’il  est  incapable  de  réciter  ce  qui suit, il s’inclinera sans regarder dans un exemplaire du Coran se trouvant devant lui, à moins qu’il ne s’agisse d’un verset de la  Faatihah, car il doit absolument la réciter en entier, que ce soit à l’aide d’un exemplaire du Coran ou par un autre moyen. 

S’il omet un verset de la  Faatihah, il se prosternera avant le salaam, mais s’il en omet davantage, sa  salaat sera invalidée. 

Celui qui souffle un verset à quelqu’un d’autre que son imam invalidera sa  salaat. 



73 

Cette expression signifie « gloire à Allah ». 
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Il ne doit pas non plus souffler un verset à son imam, à moins que  ce  dernier  n’attende  qu’on  lui  souffle  un  verset ou  qu’il n’en corrompe le sens. 

Celui dont la pensée erre sur des sujets mondains pendant un court laps de temps verra sa récompense diminuée, sans pour autant que sa  salaat en soit invalidée. 

Celui qui repousse  quelqu’un  qui  marche  devant lui ou  dont seulement  un  des  côtés  du  front  touche  le  sol  durant  la prosternation  ou  qui  se  prosterne  sur  un  ou  deux  plis  de  son turban n’est tenu à rien. 

Le  fidèle  n’est tenu à  rien  s’il  vomit  ou  régurgite  du  liquide involontairement au cours de sa  salaat. 

Les  erreurs  d’inattention  de  celui  qui  prie  derrière  un  imam sont  compensées  par  [la   salaat  de]  l’imam,  à  moins  qu’il  ne s’agisse de l’omission d’une obligation ( fariidah). 
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Celui  qui  prie  derrière  un  imam  et  qui  manque  l’inclination dans une  rak‘ah autre que la première en raison d’inattention, de    somnolence  ou  de  densité  de  la  foule  devra  s’incliner  et rattraper l’imam s’il pense pouvoir le rattraper avant qu’il ne se  relève  de  la  deuxième  prosternation.  S’il  ne  pense  pas pouvoir le rattraper, il ne fera pas l’inclination. Il suivra plutôt son  imam  et  fera  une   rak‘ah  supplémentaire  en  guise  de qadaa’ 74  après  le   salaam  de  son  imam  pour  remplacer  [la rak‘ah invalidée]. 

S’il  manque  la  prosternation  par  inattention,  somnolence  ou en  raison  de  la  densité  de  la  foule  et  que  l’imam  s’est  déjà relevé  pour  accomplir  une  autre   rak‘ah,  le  fidèle  se prosternera  s’il  pense  pouvoir  rattraper  l’imam  avant  [que celui-ci se relève de] l’inclination. Sinon, il abandonnera toute tentative de se prosterner, suivra l’imam et fera également une rak‘ah supplémentaire en guise de  qadaa’.75  



74 

Le  qadaa’ d’une  rak‘ah est le fait d’ajouter une  rak‘ah à la fin  d’une   salaat  pour  compenser  une   rak‘ah  manquée  ou défectueuse.  La   rak‘ah  de  compensation  doit  être  identique  à  la rak‘ah qu’elle remplace en ce qui a trait au volume de la récitation et  à  la  présence  ou  à  l’absence  d’une  sourate  récitée  après  la Faatihah. 

75 

 Idem.  
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Étant donné qu’il aura fait le  qadaa’ de la  rak‘ah [invalidée], il  n’aura  pas  à  se prosterner  en  guise  de  réparation, à  moins qu’il  ne  soit  pas  certain  [d’avoir  manqué]  l’inclination  ou  la prosternation. 

Celui dont un serpent ou un scorpion se sont approchés et qui les a tués n’est tenu à rien. Cependant, il rompra sa   salaat si cette action a pris beaucoup de temps ou s’il a tourné le dos à la  qiblah. 

Celui qui ne sait plus s’il est en train d’accomplir le  Witr ou la deuxième   rak‘ah  du   Chaf‘  considérera  la   rak‘ah  en  cours comme  étant  la  deuxième  du   Chaf‘.  Il  se  prosternera  donc après le  salaam, puis il fera le  Witr. 

Celui qui, par inattention, parle entre le  Chaf‘ et le  Witr n’est tenu  à  rien.  Par  contre,  celui  qui  le  fait  intentionnellement commet un acte déconseillé, mais il n’est tenu à rien. 

Celui qui arrive en retard et qui accomplit moins 106 
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d’une  rak‘ah derrière l’imam ne doit pas se prosterner avec ce dernier, que ce soit avant ou après le  salaam. S’il se prosterne avec lui, sa  salaat sera invalidée. 

Si  le  fidèle  a  accompli  une  pleine   rak‘ah  derrière  l’imam  ou davantage,  il  se  prosternera  avant  le   salaam  avec  l’imam, mais il retardera la prosternation faite après le  salaam jusqu’à ce  qu’il  ait  terminé  sa  propre   salaat,  après  quoi  il  se prosternera après son propre  salaam. Si ce fidèle se prosterne intentionnellement  avec  l’imam  [après  le   salaam  de  ce dernier],  sa   salaat  sera  invalidée,  mais  s’il  le  fait  par inattention, il se prosternera après [son propre]  salaam. 

Celui  qui  se  joint  tardivement  à  la   salaat  et  qui,  après  le salaam  de  son  imam,  commet  une  erreur  [suivra  les  mêmes règles que] le fidèle qui prie seul. 

Si le fidèle qui se joint tardivement à la   salaat a cumulé une prosternation après le   salaam en raison [d’une erreur de] son imam  et  une  prosternation  avant  le   salaam  en  raison  [d’une omission de] sa part, 
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il lui suffira de se prosterner avant le  salaam. 

Celui qui oublie de faire l’inclination et qui s’en rend compte pendant  la  prosternation  se  relèvera  debout  –  et  il  est  alors recommandé  qu’il  refasse  en  partie  la  récitation  coranique  – 

puis il s’inclinera et se prosternera après le  salaam. 

Celui qui oublie une des deux prosternations [d’une  rak‘ah] et qui s’en rend compte après s’être relevé debout s’assoira puis accomplira  la  prosternation  oubliée,  à  moins  qu’il  ne  se  soit déjà  assis  [après  la  première  prosternation  avant  de  se  lever debout]. En effet, un tel fidèle n’aura pas à se rasseoir [avant d’accomplir la prosternation oubliée]. 

Celui  qui  oublie  les  deux  prosternations  [d’une   rak‘ah]  se prosternera  directement  sans  s’asseoir  préalablement.  Le fidèle se prosternera après le  salaam dans chacun de ces cas. 
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Celui  qui  se  rend  compte,  après  avoir  relevé  sa  tête  de l’inclination suivante, qu’il a omis la prosternation poursuivra sa   salaat  sans  revenir  en  arrière,  annulera la   rak‘ah  au  cours de  laquelle  s’est  produite  l’omission  et  ajoutera  aussitôt  une rak‘ah pour la remplacer. Il se prosternera avant le  salaam si la  rak‘ah [annulée] comptait parmi les deux premières  rak‘ah et qu’il s’est seulement rendu compte de son omission après 

[s’être  relevé  de  l’inclination  de]  la  troisième   rak‘ah.  Par contre, il se prosternera après le  salaam si la  rak‘ah [annulée] 

ne  figurait  pas  parmi  les  deux  premières   rak‘ah  ou  si  elle figurait parmi celles-ci et que le fidèle s’est rendu compte de son  omission  avant  [de  s’être  relevé  de  l’inclination]  de  la troisième   rak‘ah,  car  [dans  ces  deux  derniers  cas,  le  fidèle] 

n’a  pas  raté  l’occasion  de  réciter  la  sourate  suivant  la Faatihah  et  de  s’asseoir  [pour  faire  le  premier   tachahhud  au moment où il devait le faire]. 

Celui qui prononce le  salaam tout en n’étant pas certain si sa salaat est complète invalidera celle-ci. 
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On traite les erreurs survenues pendant le  qadaa’ d’une  salaat de la même façon qu’au cours d’une  salaat accomplie durant son temps prescrit. 

On  traite  les  erreurs  survenues  au  cours  de  la   salaat surérogatoire  de  la  même  façon  qu’au  cours  de  la   salaat obligatoire, sauf pour ce qui est de six points :  

  la  Faatihah, 

  la sourate récitée après la  Faatihah, 

  la récitation à voix basse, 

  la récitation à voix haute, 

  l’ajout d’une  rak‘ah  

  l’omission  de  certains  des  piliers  ( arkaan)76  si  on  a tardé à s’en rendre compte. 

Ainsi,  celui  qui  oublie  la   Faatihah  au  cours  d’une   salaat surérogatoire et qui s’en rend compte  



76 

Les   arkaan  (pluriel  de  « rukn »)  de  la   salaat  sont  les faraa’id de la  salaat (voir la section sur la catégorisation légale des éléments de la  salaat). 
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après  s’être  incliné  poursuivra  sa   salaat  et  se  prosternera avant  le   salaam,  contrairement  à  la   salaat  obligatoire  où  il devra plutôt annuler cette  rak‘ah et en ajouter une autre [à sa place], poursuivre sa  salaat et se prosterner de la façon77 que nous  avons  indiquée  dans  le  cas  de  celui  qui  a  omis  la prosternation. 

Celui  qui  oublie  la  sourate  [qui  suit  la   Faatihah]  ou  la récitation  à  voix  basse  ou  la  récitation  à  voix  haute  pendant une   salaat  surérogatoire  et  qui  s’en  rend  compte  après  s’être incliné  poursuivra  sa   salaat  et  n’aura  pas  à  se  prosterner, contrairement au cas de la  salaat obligatoire. 

Celui  qui  se  lève  pour  faire  une  troisième   rak‘ah  au  cours d’une  salaat surérogatoire et qui  



77 



C’est-à-dire avant ou après le  salaam. 
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s’en rend compte avant l’inclination reviendra en arrière et se prosternera  après  le   salaam.  S’il  s’est  déjà  relevé  de l’inclination de la troisième  rak‘ah, il poursuivra sa  salaat et y ajoutera une quatrième   rak‘ah, puis il se prosternera avant le salaam.  Par  contre,  si  cela  se  produit  au  cours  d’une   salaat obligatoire, le fidèle doit toujours revenir en arrière dès qu’il s’en rend compte et se prosterner après le  salaam. 

Celui qui omet un pilier ( rukn)78 d’une  salaat surérogatoire –

telle  l’inclination  ou  la  prosternation  –  et  qui  s’en  rend seulement compte longtemps après avoir prononcé le   salaam n’a pas à refaire sa   salaat, contrairement au cas de la   salaat obligatoire qu’il est tenu de refaire même si son temps prescrit est écoulé. 



78 

C'est-à-dire une des  faraa’id de la  salaat (voir la section sur la catégorisation légale des éléments de la  salaat). 
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Celui  qui  rompt  intentionnellement  une   salaat  surérogatoire ou  qui  en  omet  intentionnellement  une  inclination  ou  une prosternation devra obligatoirement refaire cette  salaat. 

Celui qui soupire pendant sa  salaat n’est tenu à rien, à moins qu’il  n’ait  prononcé  un  son  pouvant  être  représenté  par  une lettre de l’alphabet. 

Si l’imam omet ou ajoute quelque chose par erreur, le fidèle qui prie derrière lui doit dire  « subhaanallaah ». 

Si  ton  imam  se  lève  après  deux   rak‘ah  [sans  s’asseoir  pour faire le  tachahhud], dis-lui « subhaanallaah », et si [ses mains et ses genoux] quittent le sol, suis-le. 

Si  l’imam  s’assoit  [pour  faire  le   tachahhud]  lors  de  [la conclusion] de la première ou de la troisième   rak‘ah, relève-toi et ne t’assois pas avec lui. 

Si l’imam accomplit la première prosternation [d’une  rak‘ah] 

et omet la deuxième, dis-lui « subhaanallaah »  
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et ne te relève pas debout après lui à moins que tu ne craignes 

[qu’il  se  relève  de]  l’inclination  [de  la   rak‘ah  suivante].  Si c’est le cas, suis-le, mais ne t’assois pas lorsqu’il s’assoit par la suite – ni pendant [son  tachahhud de] la deuxième  rak‘ah, ni  pendant  [celui  de]  la  quatrième   rak‘ah  –,  et  lorsqu’il prononce le  salaam, ajoute une autre  rak‘ah selon le procédé du   binaa’ 79  pour  remplacer  la   rak‘ah  que  tu  as  annulée  et prosterne-toi avant ton propre  salaam. Si vous êtes un groupe qui  prie  derrière  l’imam,  il  serait  préférable  que  vous choisissiez quelqu’un qui finira de diriger la   salaat. 

Si  l’imam  fait  une  troisième  prosternation,  dis-lui 

« subhaanallaah » et ne te prosterne pas à sa suite. 

Si l’imam se lève pour accomplir une cinquième  rak‘ah, ceux qui  sont  certains  de  la  pertinence  de  cette   rak‘ah  ou  qui  en doutent le suivront, alors que ceux qui sont convaincus qu’il s’agit  d’un  ajout  fait  par  erreur  demeureront  assis.  Si  le premier [groupe] s’assoit  



79 

L’expression « selon le procédé du  binaa’ » signifie ici que cette  rak‘ah supplémentaire sera identique à la dernière  rak‘ah que devrait  normalement  comporter  cette   salaat  en  ce  qui  a  trait  au volume  de  la  récitation  et  à  la  présence  ou  à  l’absence  d’une sourate récitée après la  Faatihah. 
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et que le deuxième [groupe] se lève, leur  salaat sera invalidée. 

Si  l’imam  prononce  le   salaam  avant  que  la   salaat  soit complète,  ceux  qui  se  trouvent  derrière  lui  diront 

« subhaanallaah ».  S’il  les  croit,  il  complètera  sa   salaat  et  se prosternera après le  salaam. S’il doute de la véracité de cette information,  il  interrogera  deux  fidèles  dignes  de  confiance qui  auront  le  droit  de  parler  du  sujet.  Enfin,  si  l’imam  est persuadé que sa  salaat est complète, il agira conformément à sa certitude et n’aura pas recours à l’avis des deux fidèles, à moins  que  les  gens  derrière  lui  ne  soient  nombreux  [à  avoir signalé l’erreur]. Si  tel est le cas, il fera fi de sa certitude et s’en remettra à eux. 
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Glossaire  

 ‘Asr :  Nom de la  salaat obligatoire de la fin de l’après-midi.   

 ‘Awrah :  Parties  du  corps  considérées  comme  faisant  partie  de  la nudité  de  l’individu  et  qu’il  est  obligatoire  de  couvrir  pendant  la salaat.   

 Bismillaah : Cette expression signifie « au nom d’Allah ».   

 Chaf‘  et  le  Witr,  le :  Salaat  surérogatoires  dont  l’heure  normale s’étend  de  la  fin  de  la   salaat  du   ‘Ichaa’  jusqu’à  l’apparition  de l’aube.   

 Faasiq :  Qualificatif que l’on donne à un musulman qui commet de grands péchés ( al-kabaa’ir) ouvertement.   

 Faatihah : Nom de la première sourate du Coran.   

 Fadaa’il :   Pluriel  de  « fadiilah ».  Les   fadaa’il  sont  des  actes méritoires moins fortement recommandés que les  sunan.   

 Fadiilah : Voir « fadaa’il ».   

 Faraa’id :  Pluriel  de  « fariidah ».  Les   faraa’id  sont  des  actes obligatoires.   

 Fariidah : Voir « faraa’id ».   

 Ghusl :  Lavage de toute la surface externe du corps effectué par le fidèle pour sortir de l’état de  hadath majeur.   

  

 Hadath :  Le   hadath   renvoie  à  l’émission  des  substances normalement  émises  par  l’anus,  l’urètre  ou  le  vagin.  L’état  de hadath  signifie  l’état  d’inaptitude  légale  du  fidèle  à  accomplir certains  actes  causé  par  un   hadath  ou  par  une  cause  de   hadath. 
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Selon sa cause, l’état de  hadath pourra être qualifié de mineur ou de majeur.   

 Heure normale (mukhtaar) : Première plage de temps de la   salaat obligatoire. On doit accomplir la   salaat pendant son heure  normale sauf en cas d’excuse légalement valable.   

 Heure de contrainte (daruurii) : Seconde plage de temps attribuée à la   salaat  obligatoire,  après  quoi  la   salaat  n’est  plus  considérée comme ayant été accomplie pendant son heure prescrite.   

 ‘Ichaa’ : Nom de la  salaat obligatoire accomplie au cours de la nuit après la disparition du crépuscule.   

 Instinchaaq : Le fait d’aspirer de l’eau dans les narines.   

 Instinthaar :   Le  fait  d’expulser  vigoureusement  l’eau  se  trouvant dans le passage nasal.   

 Janaabah :  État  de   hadath  majeur  causé  par  l’éjaculation,  chez l’homme,  et  par  l’émission  de  cyprine  suite  à  l’orgasme,  chez  la femme, ou par la pénétration du gland du pénis dans le vagin, chez l’homme et chez la femme.   

 Khabath :  Matières  légalement  impures  ( najaasaat)  (appelées 

« impuretés » dans ce texte) invalidant la  salaat du fidèle si elles se trouvent  sur  son  corps,  sur  ses  vêtements  ou  sur  la  surface  sur laquelle il prie.   

 Khuchuu‘ :   Terme  qui  englobe  l’humilité,  la  soumission  et  la crainte révérencielle.   

 Lochies : Saignement vaginal causé par l’accouchement.   

 Madmadah :  Le  fait  de  faire  pénétrer  de  l’eau  dans  la  bouche,  de l’agiter vigoureusement, puis de la recracher.   

 Maghrib :  Nom  de  la   salaat  obligatoire  accomplie  le  soir  dès  le coucher de soleil.   
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 Manii :  Désigne  à  la  fois  le  sperme,  chez  l’homme,  et  le  liquide (cyprine) émis par le vagin en raison d’un orgasme, chez la femme.   

 Mash :  Dans  le  cas  du   wuduu’,  il  s’agit  du  fait  de  glisser  la  main humide  sur  un  membre  donné.  Dans  le  cas  du   tayammum,  il  s’agit du fait de glisser la main sur un membre donné après avoir touché le sa‘iid.   

 Purification  du  hadath :   Le  fait  de  lever  l’état  d’inaptitude  légale empêchant le fidèle d’accomplir certains actes à cause d’un   hadath ou  d’une  cause  de   hadath.  Cette  purification  rituelle  s’effectue  en accomplissant le  wuduu’ ou le  ghusl, selon que le  hadath est qualifié de mineur ou de majeur.   

 Purification du khabath :  Le fait de purifier les vêtements, le corps ou le sol des impuretés au moyen d’eau pure et purifiante.   

 Qadaa’ : L’accomplissement d’un acte d’adoration   après l’échéance de son temps prescrit.   

 Qiblah :  Direction  dans  laquelle  doit  s’orienter  le  fidèle  pendant  la salaat.   

 Qunuut :  Invocation spéciale récitée pendant la  salaat du  Subh.   

 Rak‘ah :  Cycle  de  gestes  et  de  paroles  au  cours  de  la   salaat respectant  un  ordre  précis.  Chaque   salaat  est  constituée  d’un nombre déterminé de ces cycles pouvant varier entre un et quatre.   

 Résident (haadir) : Le fidèle qui ne remplit pas toutes les conditions lui conférant le statut légal de voyageur.   

 Salaam :  Le  fait  de  dire  « as-salaamu  ‘alaykum »  (que  la  paix  soit avec vous) pour clore la  salaat.   

 Salaat :   Prière  rituelle  des  musulmans  constituée  de  postures  et  de paroles.   

 Subh : Nom de la  salaat obligatoire de l’aube.   
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 Subhaanallaah : Expression signifiant « gloire à Allah ».   

 Sunan :  Pluriel  de  « sunnah ».  Il  s’agit  d’actes  méritoires  plus fortement recommandés que les  fadaa’il.   

 Sunnah :  La   Sunnah  signifie  la  voie  tracée  par  le  Prophète Muhammad   de par ses actions, ses paroles et son approbation ou sa réprobation tacite. Lorsqu’il prend ce sens, ce mot porte un « S » 

majuscule  dans  le  cadre  de  cet  ouvrage  afin  d’éviter  la  confusion avec  le  terme  « sunnah »   (dont  le  pluriel  est  « sunan »),  qui  dénote un acte fortement recommandé.   

 Tachahhud :  Formule  récitée  en  position  assise  après  les  deux prosternations de certaines des  rak‘ah d’une  salaat.   

 Takbiir : Le fait de dire « Allaahu akbar » (Allah est Grand).   

 Takbiir de sacralisation (takbiiratul ihraam) :  Takbiir prononcé au moment de commencer la  salaat.   

 Tawaaf :  Acte  d’adoration  consistant  en  une  série  de  sept  circuits effectués par le fidèle autour de la  Ka‘bah dans la Mosquée sacrée à La Mecque.   

 Tayammum :  Moyen  de  purification  rituelle  à  l’aide  de  terre  (ou autres types de sols) servant  de substitut au   wuduu’ ou au  ghusl en l’absence d’eau ou de la possibilité d’en utiliser.   

 Wuduu’ :  Ablutions  rituelles  effectuées  par  le  fidèle  pour  sortir  de l’état de  hadath mineur .  

 Zuhr :  Nom de la  salaat obligatoire du début de l’après-midi.  
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